
Règlement interdépartemental de protection de la forêt contre les incendies

REGLEMENT INTERDEPARTEMENTAL DE PROTECTION DE LA FORET
CONTRE LES INCENDIES

Annexe 3 (article 27)

CAHIER DES CHARGES POUR LES CHANTIERS D’INCINERATION

Ce document doit être daté et paraphé par le déclarant
Selon le cas, il est joint à :

- L’imprimé de déclaration d’incinération (Annexe 2)
- L’imprimé de demande d’autorisation d’incinération (Annexe 4)

Article 1-DEFNITION

Le présent cahier des charges concerne les prescriptions administratives et techniques applicables
aux incinérations selon la définition suivante :
Incinération : destruction volontaire et maitrisée par le feu, lorsqu’ils sont regroupés en tas ou en
andains,  des  rémanents  de  végétaux  issus  de  travaux  forestiers,  de  travaux  agricoles,  des
obligations légales de débroussaillement ou de végétaux infestés par les organismes nuisibles.
Cette opération doit être conduite de façon planifiée et contrôlée, sur un périmètre prédéfini, avec
obligation de mise en sécurité vis-à-vis des personnes et des biens, des peuplements forestiers et
des terrains limitrophes, conformément aux dispositions du présent cahier des charges.

Article 2-RESPECT DE LA LEGISLATION

Le déclarant ou son mandataire mettant en œuvre une opération d’incinération, doit respecter les
règles en vigueur, et notamment avoir obtenu l’autorisation préalable des propriétaires des terrains
concernés ou leurs ayant droit. Les dispositifs opérationnels doivent respecter les prescriptions des
articles 33 et 34 de l’arrêté interdépartemental du 7 juillet 2023 ; applicables aux propriétaires et à
leurs  ayant  droit  pour  la  réalisation  des  travaux  mécanisées  en  forêt,  le  dépôt  des  bois  et  la
conservation des équipements de protection de la forêt contre les incendies.

Article 3-FORMATION

Sans objet

Article 4-PERIODE DE REALISATION

Les conditions de dépôt des déclarations d’incinération ou de délivrance des autorisations du maire
sont précisées à l’article 27 de l’arrêté interdépartemental.

- Du 1er octobre au dernier jour du mois de février :
Les opérations d’incinération sont exécutées sous réserve de l’engagement par le déclarant
du respect du présent cahier des charges devant être joint à l’imprimé de déclaration Annexe
2 du règlement.

- Du 1er mars au 30 septembre inclus :
Les opérations d’incinération sont exécutées sous réserve de l’engagement par le déclarant
du  respect  du  présent  cahier  des  charges  devant  être  joint  à  l’imprimé  de  demande
d’autorisation Annexe 4 du règlement.
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Article 5-ASSURANCE

Le déclarant devra être en possession d’une assurance responsabilité civile (accident ou incendie)
couvrant les risques liés à l’exercice de l’incinération des végétaux coupés et comportant un plafond
d’indemnités correctement évalué.

Article 6-MISE EN ŒUVRE DES INCINERATIONS

Toute opération d’incinération doit être préparée avec précision par le déclarant.
L’imprimé de déclaration Annexe 2 ou de demande d’autorisation Annexe 4 devra être accompagné
des pièces justificatives suivantes :

- Un plan de situation renseigné au 1/25 000°
- Un plan cadastral renseigné mentionnant le point d’accès au chantier où l’accueil des secours

serait prévu en cas de nécessité,
- Le dispositif de protection (matériels et personnels),
- Le présent cahier des charges lu et approuvé, daté et signé,
- L’autorisation du ou des propriétaires concernés ou de leurs ayant-droit,

En outre, les prescriptions techniques du chantier seront les suivantes :
- La zone d’incinération devra être située à plus de 100 mètres de toute végétation forestière,
- Une zone de 50 mètres devra être débroussaillée préalablement à la mise à feu autour du

foyer, une bande de 5 mètres de large devant être mise à sable blanc en périmètre de la zone
de feu,

- Les tas ou andains, rémanents de végétaux devront avoir une hauteur maximale de 3 mètres
pour un volume maximum de 40m3 en simultané,

- La garde du foyer sera constamment assurée jusqu’à extinction complète,
- L’incinération sera réalisée entre 7h00 et 20h00,
- Les résidus de brûlage devront être soigneusement éteints en fin d’opération.

ARTICLE 7-HYGIENE ET SECURITE-DISPOSITION OPERATIONNELLES

Le déclarant est responsable de la sécurité et de la salubrité du chantier d’incinération. A ce titre, il
devra prendre toutes les précautions utiles, notamment :

- Il tiendra compte des prescriptions établies pour le département en application du code du
travail en matière d’hygiène et de sécurité,

- Il  doit  aviser  au  moins  12  heures  avant  le  démarrage  de  l’incinération  le  Service
Départemental d’Incendie et de Secours ainsi que les services de gendarmerie et de police
compétents en indiquant : 

● la commune et du lieu-dit du chantier,
● l’heure présumée d’allumage,
● l’heure présumée de fin de chantier,
● le numéro de téléphone portable du responsable du chantier.

- Il doit s’informer du niveau de vigilance « incendie de forêt » défini par le préfet ainsi que la
vitesse et de la direction du vent local auprès du répondeur téléphonique mis à la disposition
du public,

- Il doit avoir à sa disposition sur le chantier une réserve de 500 litres d’eau avec un dispositif
d’aspersion approprié,

- Il  doit  s’assurer  que le  dispositif  de protection  est  en mesure d’effectuer  sans délai  une
extinction du feu si nécessaire (engin mécanique de type tracto-pelle ou autre permettant de
réduire ou de recouvrir le foyer),

- Il doit s’assurer de la présence effective d’une personne au minimum sur le site pour rester
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maître de la situation et assurer la sécurité à partir de l’allumage jusqu’à l’extinction complète
du foyer. Cette personne doit être munie d’un moyen d’appel téléphonique pour alerter les
secours extérieurs,

- Il doit aviser le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la fin du chantier et de la
levée du dispositif de protection.

Le présent cahier des charges « incinération de végétaux coupés » est paraphé, daté et signé par le
déclarant.

Lu et approuvé, le déclarant
A                               , le

(signature)
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